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(54) ENSEMBLE D’HORLOGERIE POUR ORGANE RÉGLANT MUNI DE MOYENS D’AJUSTEMENT
DE LA MARCHE

(57) L’invention concerne un ensemble d’horlogerie
pour un organe réglant d’horlogerie, ledit ensemble
d’horlogerie (10) comportant un ressort-spiral (25)
comprenant un ruban (2) flexible enroulé sur lui-même
selon plusieurs spires, le ruban (2) ayant une rigidité
prédéfinie, le ressort-spiral (25) comportant des moyens
d’ajustement de sa rigidité, les moyens d’ajustement
comportant un élément flexible (5) agencé en série du
ruban (2), l’élément flexible (5) reliant une extrémité (4)
dudit ruban (2) à un support rigide (17), l’élément flexible
(5) ayant de préférence une rigidité supérieure à celle du
ruban (2), les moyens d’ajustement comportant des
moyens de précontrainte (6) pour appliquer une force

ou un couple variable sur l’élément flexible (5), de ma-
nière à faire varier la rigidité de l’élément flexible (5), ledit
ensemble d’horlogerie (10) comportant unporte-piton (1)
configuré pour suspendre le ressort-spiral (25), le porte-
piton (1) comprenant un corps principal (30) relié à l’é-
lément flexible (5), et un corps secondaire (33) relié aux
moyens de précontrainte (6), le corps secondaire (33)
étant mobile par rapport au corps principal (30), carac-
térisé en ce que le corps secondaire (33) est relié au
corps principal (30) par un guidage flexible (20).

L’invention concerne aussi un organe réglant (10)
comprenant un tel ensemble d’horlogerie (1).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un ensemble d’horlo-
gerie pour un organe réglant muni de moyens d’ajuste-
ment de la marche.
[0002] L’invention se rapporte encore à un organe
réglant comprenant un tel ensemble d’horlogerie.

Arrière-plan technologique

[0003] La plupart des montres mécaniques actuelles
sont munies d’un balancier-spiral et d’un mécanisme
d’échappement à ancre suisse. Le balancier-spiral
constitue la base de temps de la montre. On l’appelle
aussi résonateur.
[0004] L’échappement, quant à lui, remplit deux fonc-
tions principales:

- entretenir les va-et-vient du résonateur ;

- compter ces va-et-vient.

[0005] Pour constituer un résonateur mécanique, il
faut un élément inertiel, un guidage et un élément de
rappel élastique. Traditionnellement, un ressort-spiral
joue le rôle d’élément de rappel élastique pour l’élément
inertiel que constitue unbalancier.Cebalancier est guidé
en rotation par des pivots qui tournent dans des paliers
lisses en rubis.
[0006] Le ressort-spiral de balancier doit générale-
ment pouvoir être réglé pour améliorer la précision d’une
montre.Acette fin, onutilisedesmoyensd’ajustementde
la rigidité du ressort-spiral, telle une raquette pour mo-
difier la longueur effective du ressort. Ainsi, onmodifie sa
rigidité pour ajuster la précision de marche de la montre.
Toutefois, l’effet d’une raquette traditionnelle pour ajuster
la marche reste limitée, et elle n’est pas toujours efficace
pour rendre le réglage suffisamment précis, de l’ordre de
quelques secondes ou quelques dizaines de secondes
par jour.
[0007] D’autres ressorts-spiraux comportent des
moyens d’ajustement intégrés. Dans ces ressorts-spi-
raux, on ne règle pas la marche en modifiant la longueur
effective du ressort-spiral, mais en appliquant une force
ou un couple sur un élément flexible agencé en série du
spiral. On peut ainsi modifier la raideur de l’élément
flexible et par conséquent du ressort-spiral dans son
ensemble. L’ajustement de la raideur du ressort-spiral
permet de régler la marche de l’organe réglant. Un tel
ressort-spiral muni d’un élément flexible est par exemple
décrit dans les demandes de brevet EP4009115 et
CH0700385/2021.
[0008] Dans ces cas, les systèmes usuels ne peuvent
être utilisés, car ils ne sont pas compatibles avec le
dispositif de réglage du ressort-spiral. De plus, comme
il s’agit de régler très finement la marche, il est essentiel

qu’il n’y ait aucun jeu entre le spiral et ses zones d’inte-
ractionavec la raquetterie. Eneffet, dans le cascontraire,
on risquerait de modifier la marche en cas de choc, si le
spiral ne se repositionne pas exactement de la même
manière après le choc.
[0009] Pour utiliser un tel ressort-spiral, un système de
raquetterie a été décrit dans les demandes de brevet
EP22177059.7 et CH000678/2022. Le système de ra-
quetterie comprend un porte-piton en deux parties mo-
biles l’une par rapport à l’autre, chaque partie étant dotée
d’un piton sur lequel est monté l’élément flexible d’une
part, et les moyens de précontraintes agissant sur l’élé-
ment flexible d’autre part. Ainsi, en déplaçant les deux
parties l’une par rapport à l’autre, onmodifie la force ou le
couple appliqué sur l’élément flexible, afin d’ajuster la
raideur du ressort-spiral.
[0010] Cependant, ce système de raquetterie est
complexe à mettre en oeuvre. En outre, il prend une
place importante sur l’organe réglant.

Résumé de l’invention

[0011] Lebut de la présente inventionest depallier tout
ou partie des inconvénients cités précédemment en pro-
posant un ensemble d’horlogerie pour un organe réglant
muni de moyens de réglages de la marche efficaces et
précis.
[0012] A cet effet, l’invention se rapporte à un en-
semble d’horlogerie pour un organe réglant d’horlogerie,
ledit ensemble d’horlogerie comportant un ressort-spiral
comprenant un ruban flexible enroulé sur lui-mêmeselon
plusieurs spires, le ruban ayant une rigidité prédéfinie, le
ressort-spiral comportant des moyens d’ajustement de
sa rigidité, les moyens d’ajustement comportant un élé-
ment flexible agencé en série du ruban, l’élément flexible
reliant une extrémité dudit ruban à un support rigide,
l’élément flexible ayant de préférence une rigidité supé-
rieureàcelle du ruban, lesmoyensd’ajustement compor-
tant des moyens de précontrainte pour appliquer une
force ou un couple variable sur l’élément flexible, de
manière à faire varier la rigidité de l’élément flexible, ledit
ensemble d’horlogerie comportant un porte-piton confi-
guré pour suspendre le ressort-spiral, le porte-piton
comprenant un corps principal relié à l’élément flexible,
et un corps secondaire relié aux moyens de précon-
trainte, le corps secondaire étant mobile par rapport au
corps principal.
[0013] L’invention est remarquable en ce que le corps
secondaire est relié au corps principal par un guidage
flexible.
[0014] Grâce à l’invention, on obtient des moyens de
réglage plus simples à mettre en oeuvre, et avec des
dimensions restreintes. En effet, on a un porte-piton
comprenant deux corps reliés par un guidage flexible.
Le corps principal est relié à l’élément flexible, tandis que
le corps secondaire est relié aux moyens de précon-
trainte. Ainsi, il suffit de modifier la position du corps
secondaire par rapport au corps principal pour actionner
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les moyens de précontrainte et régler la marche de
l’organe réglant.
[0015] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le pivot à lames décroisées comprend deux
lames flexibles reliant le corps principal au corps secon-
daire.
[0016] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le guidage flexible est configuré pour permet-
tre le déplacement du corps secondaire sensiblement
selon une première direction D1, de préférence circu-
laire.
[0017] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le guidage flexible est agencé pour empêcher
le déplacement du corps secondaire sensiblement selon
une deuxième direction D2.
[0018] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, la deuxième direction D2 est sensiblement
perpendiculaire à la première direction D1.
[0019] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le corps principal comprend un premier piton
sur lequel est monté l’élément flexible.
[0020] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le corps secondaire comprend un deuxième
piton sur lequel sont montés les moyens de précon-
trainte.
[0021] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, lesmoyens de précontrainte comprennent un
levier relié à l’élément flexible.
[0022] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le levier comprend une extrémité mobile se-
lon ladite première direction D1, l’extrémité étant montée
sur le deuxième piton.
[0023] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, l’ensemble d’horlogerie comprend un action-
neur pour déplacer le corps secondaire par rapport au
corps principal.
[0024] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, l’actionneur est une vis.
[0025] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, l’actionneur est une came.
[0026] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, l’élément flexible comprendune lameflexible.
[0027] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le couple ou la force est ajustable demanière
continue par les moyens de précontrainte.
[0028] L’invention se rapporte également à un organe
réglant, notamment pour un mouvement horloger,
comportant un tel ensemble d’horlogerie.

Brève description des figures

[0029] Les buts, avantages et caractéristiques de la
présente invention apparaîtront à la lecture de plusieurs
formes de réalisation données uniquement à titre
d’exemples non limitatifs, en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement une vue en

perspective de dessus d’un ensemble d’horlogerie
pour un organe réglant selon unmode de réalisation
de l’invention,

- la figure 2 représente schématiquement une vue de
dessous de l’ensemble d’horlogerie de la figure 1,

- la figure 3 représente schématiquement une vue en
perspective de dessous de l’ensemble d’horlogerie
de la figure 1, et

- la figure 4 représente schématiquement une vue en
perspective de dessus d’une partie d’un organe ré-
glant de la figure 1.

Description détaillée de l’invention

[0030] Les figures 1 à 4 montrent une représentation
schématique d’un mode de réalisation d’un ensemble
d’horlogerie 10 comprenant un porte-piton 1 et un res-
sort-spiral 25 pour un organe réglant destiné à être
agencé dans un mouvement d’horlogerie, non repré-
senté sur les figures.
[0031] Un tel mouvement d’horlogerie comprend par
exemple une platine pourvue d’un logement pour rece-
voir l’organe réglant, l’organe réglant étant muni d’une
masse inertielle, et un élément de rappel élastique de la
masse inertielle configuré pour la faire osciller.
[0032] L’organe réglant comprend en outre un balan-
cier annulaire 23 comme masse inertielle, un arbre de
balancier 18 et un pont de balancier, non représenté sur
les figures. Par exemple, sont superposés de bas en
haut, le balancier 23, le ressort-spiral 25, et le pont de
balancier.
[0033] L’arbre de balancier est centré et traverse le
centre du balancier 23, du ressort-spiral 25 et du pont de
balancier. L’arbre de balancier 18 est maintenu par deux
paliers antichocs, (non représentés sur les figures), qui
sont agencésaux deuxextrémités de l’arbre debalancier
18. Un premier palier, non représenté sur les figures, est
agencé sous le balancier 23 et le pont de balancier, et le
second palier est maintenu par le pont de balancier. Le
pont de balancier est par exemple doté d’un trou traver-
sant, dans lequel le deuxième palier est maintenu. Le
porte-piton 1 est par exemple monté sur le pont de
balancier et est disposé sur l’axe central de l’arbre de
balancier.
[0034] Le ressort-spiral 25 s’étend de préférence sen-
siblement dans un plan. Le ressort-spiral 25 comprend
un ruban flexible 2 enroulé sur lui-même selon plusieurs
spires, le ruban 2 ayant une raideur prédéfinie. L’extré-
mité interne 9 du ruban 2 vient de matière ou est assem-
blée à un support 3, généralement dénommée virole. Le
support 3 a ici une forme sensiblement triangulaire, et est
destiné à être enfilé autour de l’arbre du balancier.
[0035] Le ressort-spiral 25 comporte en outre des
moyens d’ajustement de sa raideur. Par exemple, les
moyens d’ajustement sont notamment actionnables par
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un utilisateur lorsque l’organe réglant est monté dans le
mouvement d’horlogerie.
[0036] Les moyens d’ajustement comportent un élé-
ment flexible 5 agencé en série du ruban 2, c’est-à-dire à
la suite du ruban, de préférence dans son prolongement,
l’élément flexible 5 reliant une extrémité externe 4 dudit
ruban 2 à un support rigide 17. L’élément flexible 5 est
solidaire de l’extrémité externe 4 du ruban 2. L’élément
flexible 5 est un élément différent du ruban 2.
[0037] L’élément flexible 5 ajoute une raideur supplé-
mentaire à la suite de celle du ruban 2. L’élément flexible
5 adepréférence une raideur supérieure à celle du ruban
2. L’élément flexible 5 est ici agencé dans le prolonge-
ment du ruban 2. De préférence, les moyens d’ajuste-
ment et le ruban 2 sont monoblocs, voire formés d’une
même matière, par exemple en silicium.
[0038] L’élément flexible 5 du ressort-spiral 25
comprend une première lame flexible 19, qui s’étend
depuis l’extrémité externe 4 du ruban 2, et est reliée à
la première lame flexible 19. La première lame flexible 19
est reliée d’autre part au support rigide 17.
[0039] Le support rigide 17 a une forme de L, une
première branche 46 du L servant de liaison avec la
première lame flexible 19, la deuxième branche 47 du
L étant orientée du côté opposé à la première lame
flexible 19 pour pouvoir être assemblée au porte-piton 1.
[0040] Les moyens d’ajustement du ressort-spiral 25
comportent en outre desmoyens de précontrainte 6 pour
appliquer une force ou un couple variable sur l’élément
flexible 5. Ainsi, on peut ajuster la raideur du ressort-
spiral 1. Le couple ou la force est ajustable de manière
continue par les moyens de précontrainte 6. Autrement
dit, le couple ou la force n’est pas restreinte à des valeurs
ponctuelles. Ainsi, on peut ajuster la raideur de l’élément
flexible 5 avec une grande précision.
[0041] Lesmoyens de précontrainte 6 comportent une
lame flexible secondaire 21, agencée dans le prolonge-
ment de la première lame flexible 19, de l’autre côté de
l’extrémité externe 4.
[0042] La lame flexible secondaire 21 est reliée par
l’autre extrémité à un levier 14 courbe contournant le
ruban 2. Le levier 14 est relié, en plus de la lame flexible
secondaire 21, à une structure semi-rigide 27 liée au
support rigide 17. La structure semi-rigide 27 se déforme
enpartie lorsque le levier 14est actionnépar la forceou le
couple. La structure semi-rigide 27 comprend un lame
courbe 28 flexible joignant le levier 14.
[0043] La force ou le couple est exercé sur l’extrémité
libre 15 du levier 14. Ainsi, le levier 14 des moyens de
précontrainte 6 transmet la force ou le couple à l’élément
flexible 5 par l’intermédiaire de la lame flexible secon-
daire 21 et par la lame courbe 28 de la structure semi-
rigide 27, de manière à modifier la raideur du ressort-
spiral 25.
[0044] Leporte-piton1est configurépour suspendre le
ressort-spiral 25 et pour permettre l’actionnement des
moyens d’ajustement.
[0045] A cette fin, le porte-piton 1 comprend un corps

principal 30 destiné à êtremonté sur le pont de balancier,
et à être relié à l’élément flexible 5.
[0046] Le porte-piton 1 comporte en outre un corps
secondaire 33 mobile par rapport au corps principal 30.
Le corps secondaire 33 est relié aux moyens de précon-
trainte 6.
[0047] Le corps principal 30 comprend un premier
piton 12 sur lequel est monté l’élément flexible 5 du
ressort-spiral 25, tandis que le corps secondaire 33
comprend un deuxième piton 13 sur lequel est monté
l’extrémité 15 du levier 14 des moyens de précontrainte
6.
[0048] Le corps principal 30 comprend un anneau
central 29 et un premier bras 31. Le premier piton est
monté sur le premier bras 31, de préférence à son ex-
trémité.
[0049] Le corps secondaire 33 comprend une excrois-
sance 32munie d’une ouverture dans laquelle est monté
le deuxième piton 13. L’excroissance 32 s’étend depuis
l’intérieur de l’arc de cercle.
[0050] Le premier piton 12 et le deuxième piton 13
s’étendent perpendiculairement au plan du porte-piton
1 pour tenir le ressort-spiral 25 dans un plan sensible-
ment parallèle au plan du porte-piton 1.
[0051] Ainsi, en déplaçant le corps secondaire 33 par
rapport au corps principal 2, on actionne le levier 14 des
moyens de précontrainte 6.
[0052] Un actionneur 7 est configuré pour déplacer le
corps secondaire 33par rapport au corpsprincipal 30.Un
tel actionneur 7 est par exemple une vis, ou une came
(non représentée sur les figures), configurée pour ap-
pliquer une forcededéplacement sur le corpssecondaire
33.
[0053] La vis est par exemple montée sur un support
du mouvement d’horlogerie, non représenté sur les figu-
res. Le support est configuré pour permettre à la vis de se
déplacer sensiblement selon la direction D1.
[0054] La vis est dirigée selon une première direction
D1 de déplacement du corps secondaire 33. Ainsi, lors-
qu’on actionne la vis, le corps secondaire 33 se déplace
selon cette direction D1. La direction D1 est sensible-
ment circulaire.
[0055] Par conséquent, l’extrémité 15 du levier 14 des
moyens de précontrainte 6 se déplace sensiblement
selon la direction D1, et modifie le couple ou la force
exercé sur l’élément flexible 5, et donc change la rigidité
et la marche de l’organe réglant.
[0056] Selon l’invention, le corps secondaire 33 est
relié au corps principal 30 par un guidage flexible, qui
permet demodifier la position ducorps secondaire 33par
rapport au corps principal 30, en particulier selon la
première direction D1.
[0057] En outre, le guidage flexible empêche le dépla-
cement du corps secondaire 33 sensiblement selon une
deuxième direction D2. La deuxième direction D2 est
sensiblement perpendiculaire à la première direction D1
de l’extrémité15du levier 14etde l’actionneur7.Ainsi, on
empêche que le levier 14 ne se déplace dans cette
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deuxième direction D2, en particulier pour éviter que
l’ajustement de la marche ne soit faussé. La direction
D2 est sensiblement radiale.
[0058] En effet, si le porte-piton 1 et le ressort-spiral 25
se déplacent par rapport à l’actionneur 7, le frottement du
contact entre l’actionneur 7 et le porte-piton 1 peut pro-
voquer un déplacement latéral du levier 14, qui engendre
une erreur de précision dans l’ajustement de la marche.
[0059] Dans cemodede réalisation, le guidage flexible
20 comprend un pivot à lames décroisées reliant le corps
principal 30 au corps secondaire 33.
[0060] Le corps secondaire 33 a une forme d’arc de
cercle. Le pivot à lames décroisées est muni de deux
lames flexibles 22, 24 s’écartant l’une de l’autre, depuis
l’anneau central 29 du corps principal 30, jusqu’au corps
secondaire 33, de préférence aux extrémités du corps
secondaire 33.
[0061] De préférence, les deux lames flexibles 22, 24
ont sensiblement la même longueur.
[0062] Grâce au guidage flexible 20, le corps secon-
daire 33 peut se déplacer principalement dans la pre-
mière direction D1 sensiblement circulaire, mais pas
dans la deuxième direction D2 qui est sensiblement
radiale. En effet, les lames flexibles 22, 24 retiennent
le corpssecondaire33danscettedeuxièmedirectionD2,
mais elles permettent au levier de se déplacer dans la
première direction D1.
[0063] L’invention se rapporte également à un organe
réglant, notamment pour un mouvement horloger. L’or-
gane réglant comporte une masse oscillante, et un en-
semble horloger 10 tel que décrit précédemment.
[0064] Naturellement, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation d’organes réglant décrits en réfé-
rence aux figures, et des variantes pourraient être envi-
sagées sans sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Ensemble d’horlogerie pour un organe réglant d’hor-
logerie, ledit ensemble d’horlogerie (10) comportant
un ressort-spiral (25) comprenant un ruban (2) fle-
xible enroulé sur lui-même selon plusieurs spires, le
ruban (2) ayant une rigidité prédéfinie, le ressort-
spiral (25) comportant des moyens d’ajustement de
sa rigidité, les moyens d’ajustement comportant un
élément flexible (5) agencé en série du ruban (2),
l’élément flexible (5) reliant une extrémité (4, 9) dudit
ruban (2) à un support rigide (17), l’élément flexible
(5) ayant de préférence une rigidité supérieure à
celle du ruban (2), lesmoyens d’ajustement compor-
tant des moyens de précontrainte (6) pour appliquer
une force ou un couple variable sur l’élément flexible
(5), de manière à faire varier la rigidité de l’élément
flexible (5), ledit ensemble d’horlogerie (10) compor-
tant un porte-piton (1) configuré pour suspendre le
ressort-spiral (25), le porte-piton (1) comprenant un
corps principal (30) relié à l’élément flexible (5), et un

corps secondaire (33) relié aux moyens de précon-
trainte (6), le corps secondaire (33) étant mobile par
rapport au corps principal (30), caractérisé en ce
que le corps secondaire (33) est relié au corps
principal (30) par un guidage flexible (20).

2. Ensemble d’horlogerie selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le guidage flexible (20)
comprend un pivot à lames décroisées comprenant
deux lamesflexibles (22, 24) reliant le corpsprincipal
(30) au corps secondaire (33).

3. Ensemble d’horlogerie selon l’une, quelconque, des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le guidage flexible (20) est configuré pour permettre
le déplacement du corps secondaire (33) sensible-
ment selon une première direction (D1), de préfé-
rence circulaire.

4. Ensemble d’horlogerie selon l’une, quelconque, des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le guidage flexible (20) est agencé pour empêcher le
déplacement du corps secondaire (33) sensible-
ment selon une deuxième direction (D2).

5. Ensemble d’horlogerie selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que la deuxième direction (D2) est
sensiblement perpendiculaireà lapremièredirection
(D1).

6. Ensemble d’horlogerie selon l’une, quelconque, des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le corps principal (30) comprend un premier piton
(12) sur lequel est monté l’élément flexible (5).

7. Ensemble d’horlogerie selon l’une, quelconque, des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le corps secondaire (33) comprend un deuxième
piton (13) sur lequel sont montés les moyens de
précontrainte (6).

8. Ensemble d’horlogerie selon l’une, quelconque, des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
les moyens de précontrainte (6) comprennent un
levier (14) relié à l’élément flexible (5) pour appliquer
la force ou le couple variable.

9. Ensemble d’horlogerie selon les revendications 7 et
8,caractériséenceque le levier (14) comprendune
extrémité (15) mobile selon ladite première direction
(D1), l’extrémité (15) étant montée sur le deuxième
piton (13).

10. Ensemble d’horlogerie selon l’une, quelconque, des
revendications précédentes,caractérisé encequ’il
comprend un actionneur (7) pour déplacer le corps
secondaire (33) par rapport au corps principal (30).
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11. Ensemble d’horlogerie selon la revendication 10,
caractérisé en ce que l’actionneur (7) est une vis.

12. Ensemble d’horlogerie selon la revendication 10,
caractérisé en ce que l’actionneur (7) est une
came.

13. Ensemble d’horlogerie selon l’une, quelconque, des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’élément flexible (5) comprend une lame flexible
(19).

14. Ensemble d’horlogerie selon l’une, quelconque, des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le couple ou la force est ajustable de manière conti-
nue par les moyens de précontrainte (6).

15. Organe réglant, caractérisé en ce qu’il comprend
un ensemble d’horlogerie (10) selon l’une, quel-
conque, des revendications précédentes.
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